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(54) DISPOSITIF DE VERROUILLAGE POUR OUVRANT D’UN VÉHICULE

(57) La présente invention a pour principal objet un
ouvrant (1) pour véhicule comprenant au moins une tôle
extérieure (2), une tôle intérieure (4) et au moins un dis-
positif de verrouillage (6) dudit ouvrant (1) comportant
au moins un verrou (8) en contact au moins en partie de
la tôle extérieure (2), une serrure (10) disposée au moins
en partie entre la tôle intérieure (4) et le verrou (8) et un
organe de liaison (12) présentant une première extrémité
(14) coopérant avec le verrou (8) et une deuxième ex-
trémité (16) coopérant avec la serrure (10), caractérisé

en ce que le dispositif de verrouillage (6) comprend au
moins un dispositif de guidage (24) en translation de la
deuxième extrémité (16) de l’organe de liaison (12), ledit
dispositif de guidage (24) reliant la deuxième extrémité
(16) de l’organe de liaison (12) à la serrure (10), ledit
dispositif de guidage (24) s’étendant au moins le long
d’une direction principale d’extension (A) en autorisant
une translation de la deuxième extrémité (16) de l’organe
de liaison (12) le long de ladite direction principale d’ex-
tension (A) sur au moins 10mm.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
ouvrants, notamment de véhicules automobiles, pourvus
d’un dispositif de verrouillage destiné à résister à des
tentatives d’effraction.
[0002] Généralement, les ouvrants peuvent être utili-
sés comme portes latérales, comme hayon ou comme
capot d’un véhicule. Les ouvrants comprennent une tôle
extérieure et une tôle intérieure participant à définir ainsi
une épaisseur des ouvrants. Ces derniers sont mobiles
entre une position d’ouverture, dans laquelle l’habitacle
est ouvert sur l’extérieur du véhicule, et une position de
fermeture, bloquant l’accès à l’habitacle du véhicule. Afin
d’empêcher l’accès à l’habitacle, les ouvrants sont équi-
pés de dispositif de verrouillage apte à bloquer lesdits
ouvrants en position de fermeture, notamment lorsque
l’utilisateur du véhicule souhaite verrouiller l’accès à l’ha-
bitacle dudit véhicule.
[0003] Il est connu que ces dispositifs de verrouillage
comprennent un verrou et une serrure reliés l’un à l’autre
par un organe de liaison. Le verrou est l’organe du dis-
positif de verrouillage apte à loger une clé de déverrouilla-
ge/verrouillage du dispositif de verrouillage de l’ouvrant
afin d’autoriser ou non le déverrouillage/verrouillage de
l’ouvrant, la serrure étant configurée pour actionner ainsi
un mécanisme de déverrouillage/verrouillage de
l’ouvrant. L’organe de liaison quant à lui transmet un
mouvement de déverrouillage/verrouillage depuis le ver-
rou jusqu’à la serrure par application d’un effort de rota-
tion donné par l’utilisateur à la clé préalablement posi-
tionnée dans le verrou.
[0004] Le verrou est disposé au travers de la tôle ex-
térieure tandis que la serrure peut être disposée contre
la tôle intérieure, voire en un endroit quelconque entre
la tôle extérieure et la tôle intérieure. Autrement dit, la
position de la serrure dans l’ouvrant varie généralement
selon le modèle de l’ouvrant, et plus généralement selon
le modèle du véhicule. Dans ces conditions, on com-
prend qu’un dispositif de verrouillage est spécifique à
chacun des modèles de véhicule existant. En effet, la
dimension et la forme de l’organe de liaison est adaptée
pour que chacun des dispositifs de verrouillage s’adapte
aux positions respectivement du verrou et de la serrure.
En plus de l’effort produit pour développer chacun de ces
organes de liaison, la fabrication industrielle et la gestion
des aspects logistiques liés à ces organes de liaison doit
ainsi être adapté pour chacun des dispositifs de liaison
affecté à chaque modèle de véhicule, entraînant un coût
important de développement de ces ouvrants.
[0005] La présente invention propose une alternative
aux solutions déjà existantes et concerne un dispositif
de verrouillage adaptatif dans lequel un même dispositif
de verrouillage peut être installé sur plusieurs modèles
de véhicule différents en adaptant la position de l’organe
de liaison selon les positions prises par le verrou et la
serrure dans chacun de ces ouvrants. Dans l’hypothèse
où le verrou ou la serrure sont dédiées au modèle de

véhicule, l’organe de liaison peut quant à lui être stan-
dardisé grâce à l’invention.
[0006] Dans ce contexte, la présente invention a pour
principal objet un ouvrant pour véhicule comprenant au
moins une tôle extérieure, une tôle intérieure et au moins
un dispositif de verrouillage dudit ouvrant comportant au
moins un verrou en contact au moins en partie de la tôle
extérieure, une serrure disposée au moins en partie entre
la tôle intérieure et le verrou et un organe de liaison pré-
sentant une première extrémité coopérant avec le verrou
et une deuxième extrémité coopérant avec la serrure,
caractérisé en ce que le dispositif de verrouillage com-
prend au moins un dispositif de guidage en translation
de la deuxième extrémité de l’organe de liaison, ledit dis-
positif de guidage reliant la deuxième extrémité de l’or-
gane de liaison à la serrure, ledit dispositif de guidage
s’étendant au moins le long d’une direction principale
d’extension en autorisant une translation de la deuxième
extrémité de l’organe de liaison le long de ladite direction
principale d’extension sur au moins 10mm.
[0007] On comprend ainsi que la translation d’au moins
la deuxième extrémité de l’organe de liaison permet
d’adapter le positionnement des éléments constitutifs du
dispositif de verrouillage selon l’ouvrant sur lequel le dis-
positif de verrouillage est installé. En effet, une transla-
tion d’au moins 10mm de l’organe de liaison permet
d’adapter la position du verrou et de la serrure l’un par
rapport à l’autre, entre la tôle extérieure et la tôle inté-
rieure.
[0008] Pour cela, le dispositif de guidage assure à la
deuxième extrémité de l’organe de liaison d’une part de
pouvoir translater le long de la direction principale d’ex-
tension dudit dispositif de guidage, notamment lors du
montage du dispositif de verrouillage sur l’ouvrant.
[0009] Selon une caractéristique optionnelle de l’in-
vention, le dispositif de guidage autorise une translation
de la deuxième extrémité de l’organe de liaison le long
de la direction principale d’extension sur au plus 30mm.
Autrement dit, le dispositif de guidage autorise une trans-
lation de la deuxième extrémité de l’organe de liaison le
long de la direction principale d’extension sur une dimen-
sion comprise entre 10mm et 30mm.
[0010] Selon une autre caractéristique optionnelle de
l’invention, le dispositif de guidage comprend au moins
une rainure et au moins une nervure coopérant l’une avec
l’autre pour guider en translation la deuxième extrémité
de l’organe de liaison. Cette coopération entre nervure
et rainure bloque une rotation autour de la direction prin-
cipale d’extension entre l’organe de liaison et le dispositif
de guidage, de sorte qu’un mouvement de rotation du
verrou entraîne à rotation un élément mobile de la serrure
pour opérer le verrouillage ou déverrouillage de l’ouvrant,
selon le sens de rotation appliqué au verrou.
[0011] Selon une autre caractéristique optionnelle de
l’invention, la rainure et la nervure s’étendent principale-
ment le long de la direction principale d’extension du dis-
positif de guidage.
[0012] Selon une autre caractéristique optionnelle de
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l’invention, l’organe de liaison comprend au moins une
articulation disposée à la deuxième extrémité dudit or-
gane de liaison.
[0013] Selon une autre caractéristique optionnelle de
l’invention, l’articulation autorise une rotation de l’organe
de liaison autour d’une direction sécante à la direction
principale d’extension du dispositif de guidage.
[0014] Selon une autre caractéristique optionnelle de
l’invention, l’articulation autorise une rotation de l’organe
de liaison autour d’une direction perpendiculaire à la di-
rection principale d’extension du dispositif de guidage.
Une telle particularité de conception permet de position-
ner l’organe de liaison incliné par rapport à la direction
principale d’extension.
[0015] Selon une autre caractéristique optionnelle de
l’invention, l’articulation autorise une rotation de l’organe
de liaison autour d’une direction parallèle à la direction
principale d’extension du dispositif de guidage.
[0016] Selon une autre caractéristique optionnelle de
l’invention, le dispositif de guidage comprend une ouver-
ture à travers laquelle s’étend au moins en partie l’organe
de liaison, l’ouverture prenant la forme d’un cône
s’ouvrant vers l’extérieur de la serrure.
[0017] Selon une autre caractéristique optionnelle de
l’invention, la forme de cône de l’ouverture de la serrure
s’ouvre selon un angle compris entre 30° et 120°.
[0018] Selon une autre caractéristique optionnelle de
l’invention, l’ouverture est orientée du dispositif de gui-
dage vers le verrou.
[0019] Selon une autre caractéristique optionnelle de
l’invention, le dispositif de guidage traverse de part en
part la serrure. Autrement dit, le dispositif de guidage
s’étend le long de la direction principale d’extension en
débouchant d’une part d’un premier côté de la serrure et
d’autre part d’un deuxième côté de la serrure.
[0020] Selon une autre caractéristique optionnelle de
l’invention, le dispositif de guidage débouche de manière
saillante hors d’une face intérieure de la serrure. Cela
permet d’accroître encore plus la standardisation de la
serrure quel que soit l’écart entre les tôles intérieure et
extérieure de l’ouvrant.
[0021] Selon une autre caractéristique optionnelle de
l’invention, la rainure prend la forme d’une gorge s’éten-
dant le long de la direction principale d’extension du dis-
positif de guidage le long duquel la deuxième extrémité
de l’organe de liaison est mobile en translation, l’articu-
lation portant la nervure qui prend la forme d’un doigt
translatant dans la gorge. Le doigt est de forme sensi-
blement complémentaire à celle de la gorge, aux jeux de
montage près pour permettre un mouvement de coulis-
sement.
[0022] Le recours à une telle conception de la serrure
permet notamment un positionnement de la serrure dans
un plan différent à celui du verrou, voire de standardiser
le dispositif de verrouillage quel que soit la typologie de
porte, c’est-à-dire quel que soit l’écart entre la tôle exté-
rieure et la tôle intérieure, ou le positionnement du verrou
par rapport à la serrure.

[0023] Selon une autre caractéristique optionnelle de
l’invention, la gorge présente une dimension mesurée le
long de la direction principale d’extension d’au moins
10mm.
[0024] Selon une autre caractéristique optionnelle de
l’invention, la gorge présente une dimension mesurée le
long de la direction principale d’extension d’au plus de
30mm.
[0025] Selon une autre caractéristique optionnelle de
l’invention, le dispositif de guidage comprend un bloc de
liaison et une bague à l’intérieur de laquelle translate le
bloc de liaison le long de la direction principale d’exten-
sion du dispositif de guidage, la deuxième extrémité de
l’organe de guidage étant solidaire du bloc de liaison. On
comprend que le bloc de liaison est mobile en translation
dans la bague le long de la direction principale d’exten-
sion, entraînant en translation la deuxième extrémité de
l’organe de liaison.
[0026] Selon une autre caractéristique optionnelle de
l’invention, le dispositif de guidage comprend un organe
de rappel configuré pour maintenir en appui le bloc de
liaison contre la deuxième extrémité de l’organe de
liaison.
[0027] Selon une autre caractéristique optionnelle de
l’invention, le bloc de liaison comprend une ouverture à
travers laquelle s’étend au moins en partie l’organe de
liaison, l’ouverture prenant la forme d’un cône s’ouvrant
vers l’extérieur de la serrure.
[0028] Selon une autre caractéristique optionnelle de
l’invention, la forme de cône de l’ouverture de la serrure
s’ouvre selon un angle compris entre 30° et 120°.
[0029] Selon une autre caractéristique optionnelle de
l’invention, la rainure et la nervure sont disposées l’un
sur la bague et l’autre sur le bloc de liaison.
[0030] Selon une autre caractéristique optionnelle de
l’invention, la rainure et/ou la nervure présente une di-
mension mesurée le long de la direction principale d’ex-
tension d’au moins 10mm.
[0031] Selon une autre caractéristique optionnelle de
l’invention, la rainure et/ou la nervure présente une di-
mension mesurée le long de la direction principale d’ex-
tension d’au plus 30mm.
[0032] Selon une autre caractéristique optionnelle de
l’invention, la rainure est disposée sur la bague et la ner-
vure est disposée sur le bloc de liaison.
[0033] Selon une autre caractéristique optionnelle de
l’invention, la rainure est disposée sur le bloc de liaison
et la nervure est disposée sur la bague.
[0034] Selon une autre caractéristique optionnelle de
l’invention, la bague comprend un organe de butée en
translation du bloc de liaison.
[0035] Selon une autre caractéristique optionnelle de
l’invention, le bloc de liaison porte un logement de l’arti-
culation rendant apte une rotation de la deuxième extré-
mité de l’organe de liaison par rapport au bloc de liaison.
[0036] Cela permet avantageusement une rotation de
l’organe de liaison autour d’un axe sécant, notamment
perpendiculaire à la direction principale d’extension, don-
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nant alors une liberté quant au positionnement du verrou
par rapport à la serrure.
[0037] La présente invention concerne également un
véhicule comportant un ouvrant selon l’une quelconque
des caractéristiques précédentes.
[0038] D’autres caractéristiques, détails et avantages
de l’invention ressortiront plus clairement à la lecture de
la description qui suit d’une part, et de plusieurs exemples
de réalisation donnés à titre indicatif et non limitatif en
référence aux dessins schématiques annexés d’autre
part, sur lesquels :

[Fig. 1] est une représentation en coupe d’un ouvrant
selon l’invention comprenant un premier exemple
d’un dispositif de verrouillage de l’ouvrant, le dispo-
sitif de verrouillage étant exploité selon une première
configuration ;

[Fig. 2] est une représentation en coupe d’un ouvrant
représenté sur la figure 1, le dispositif de verrouillage
étant exploité selon une deuxième configuration ;

[Fig. 3] est une représentation en coupe de l’ouvrant
représenté sur la figure 1, le dispositif de verrouillage
étant exploité selon une troisième configuration ;

[Fig. 4] est une représentation en coupe de l’ouvrant
représenté sur la figure 1 comprenant un deuxième
exemple d’un dispositif de verrouillage de l’ouvrant,
le dispositif de verrouillage étant exploité selon une
première configuration ;

[Fig. 5] est une représentation en coupe de l’ouvrant
représenté sur la figure 4, le dispositif de verrouillage
étant exploité selon une deuxième configuration ;

[Fig. 6] est une représentation en coupe de l’ouvrant
représenté sur la figure 4, le dispositif de verrouillage
étant exploité selon une troisième configuration.

[0039] Les caractéristiques, variantes et les différentes
formes de réalisation de l’invention peuvent être asso-
ciées les unes avec les autres, selon diverses combinai-
sons, dans la mesure où elles ne sont pas incompatibles
ou exclusives les unes par rapport aux autres. On pourra
notamment imaginer des variantes de l’invention ne com-
prenant qu’une sélection de caractéristiques décrites par
la suite de manière isolée des autres caractéristiques
décrites, si cette sélection de caractéristiques est suffi-
sante pour conférer un avantage technique et/ou pour
différencier l’invention par rapport à l’état de la technique
antérieur.
[0040] Sur les figures, les éléments communs à plu-
sieurs figures conservent la même référence.
[0041] La figure 1 représente une vue en coupe d’un
ouvrant 1 selon l’invention délimité dans l’épaisseur par
une tôle extérieure 2 et une tôle intérieure 4 et équipé
d’un dispositif de verrouillage 6 disposé au moins en par-

tie entre ladite tôle extérieure 2 et ladite tôle intérieure 4.
Un tel ouvrant 1 est notamment destiné à être monté sur
un véhicule automobile, le dispositif de verrouillage 6
étant configuré pour protéger les véhicules équipés de
l’ouvrant 1 contre les tentatives de vol.
[0042] On comprend ici que l’ouvrant 1 peut notam-
ment être une portière de véhicule automobile ou encore
un hayon de véhicule automobile. La tôle extérieure 2 et
la tôle intérieure 4 présentent chacune ainsi une surface
relativement plane. Au moins la tôle extérieure 2 com-
prend un orifice au travers duquel s’étend au moins un
partie le dispositif de verrouillage 6. Autrement dit, l’ori-
fice de la tôle extérieure 2 permet une communication
entre le dispositif de verrouillage 6 et le milieu extérieur
à l’ouvrant 1 par exemple pour permettre à un utilisateur
d’actionner au dispositif de verrouillage 6.
[0043] Tel qu’illustré sur les figures 1 à 6, le dispositif
de verrouillage 6 comprend au moins un verrou 8 en con-
tact au moins en partie de la tôle extérieure 2, une serrure
10 disposée au moins en partie entre la tôle intérieure 4
et le verrou 8 et un organe de liaison 12 présentant une
première extrémité 14 coopérant avec le verrou 8 et une
deuxième extrémité 16 coopérant avec la serrure 10.
[0044] Sans sortir du cadre de l’invention, le verrou 8
peut comprendre un support intermédiaire directement
installé sur la tôle extérieure 2, le support intermédiaire
pouvant par exemple de type poignée ou commande
d’ouverture extérieure. On comprend que le support in-
termédiaire présente au moins une partie de forme an-
nulaire dans lequel au moins un élément constitutif du
verrou 8.
[0045] Le verrou 8 comprend ici au moins un stator 18
et un rotor 20 coopérant l’un avec l’autre et s’étendant
ici sensiblement le long d’une direction perpendiculaire
au plan dans lequel s’inscrit la tôle extérieure 2. Le rotor
20 est disposé au moins en partie au travers du stator
18 en étant mobile en rotation dans le stator 18 autour
d’une direction de rotation parallèle à une direction d’al-
longement principal du rotor 20. Le rotor 20 présente
avantageusement une cavité 22 apte à recevoir une clé
de verrouillage et/ou déverrouillage, le rotor étant confi-
guré pour être entraîné en rotation par cette clé de ver-
rouillage et/ou déverrouillage une fois logé dans la cavité
22.
[0046] Par exemple, le stator 18 et/ou le rotor 20 peu-
vent s’étendre au moins en partie à travers le support
intermédiaire mentionné ci-dessus.
[0047] La serrure 10 quant à elle comprend un système
d’actionnement du verrouillage et/ou du déverrouillage
de l’ouvrant 1 logé dans un boîtier. La serrure 10 coopère
avec le verrou 8, notamment au moyen de l’organe de
liaison 12, pour enclencher ou déclencher le système
d’actionnement. On comprend ici que lorsque la clé de
verrouillage et/ou déverrouillage correspondant au ver-
rou 8 est inséré dans la cavité 22 du rotor 20, ce dernier
est entraîné en rotation dans le stator 18, cette rotation
étant transmise via l’organe de liaison 12 pour enclen-
cher ou déclencher le système d’actionnement du verrou
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8, afin de verrouiller et/ou déverrouiller l’ouvrant 1.
[0048] La serrure 10, comme mentionné auparavant,
est positionné entre le verrou 8 et la tôle intérieure 4 de
l’ouvrant 1. Tel qu’illustré sur les figures 1 à 6, la serrure
10 est disposée à distance de la tôle intérieure 4, c’est-
à-dire qu’elle n’est pas en contact directement avec la
tôle intérieure 4. Cependant, un ouvrant 1 dans lequel la
serrure 10 serait directement en contact de la tôle inté-
rieure 4, voire fixée sur ladite tôle intérieure 4, ne sortirait
pas du cadre de l’invention.
[0049] L’organe de liaison 12 quant à lui s’étend le long
d’un axe d’extension principale en présentant sa premiè-
re extrémité 14, en contact du verrou 8, et sa deuxième
extrémité 16, en contact de la serrure 10. L’organe de
liaison 12 constitue un lien mécanique entre le verrou 8
et la serrure 10, de sorte à transmettre un mouvement
de verrouillage ou de déverrouillage depuis le verrou 8
vers la serrure 10.
[0050] Selon l’invention, le dispositif de verrouillage 6
comprend au moins un dispositif de guidage 24 en trans-
lation de la deuxième extrémité 16 de l’organe de liaison
12, ledit dispositif de guidage 24 reliant la deuxième ex-
trémité 16 de l’organe de liaison 12 à la serrure 10, le
dispositif de guidage 24 s’étendant au moins le long d’une
direction principale d’extension A en autorisant une
translation de la deuxième extrémité 16 de l’organe de
liaison 12 le long de ladite direction principale d’extension
A. On comprend par « translation » le fait que le dispositif
de guidage 24 autorise un mouvement de la deuxième
extrémité 16 de l’organe de liaison 12 le long d’une di-
rection, cette dernière étant ici la direction principale d’ex-
tension A du dispositif de guidage 24.
[0051] Cette translation d’au moins la deuxième extré-
mité 16 de l’organe de liaison 12 a pour objectif d’adapter
le positionnement des éléments constitutifs du dispositif
de verrouillage 6 selon l’ouvrant 1 sur lequel le dispositif
de verrouillage 6 est installé. On comprend ici qu’un mê-
me dispositif de verrouillage 6 peut être utilisé dans des
ouvrants d’épaisseur variable.
[0052] Cette translation est notamment visible ici en
comparant les figures 1 et 3, ou les figures 4 et 6. En
effet, dans les figures 1 et 4, la deuxième extrémité 16
de l’organe de liaison 12 est dans une première configu-
ration tandis que cette deuxième extrémité 16 de l’organe
de liaison 12 est dans une deuxième configuration sur
les figures 3 et 6. Le changement de configuration de la
deuxième extrémité 16 de l’organe de liaison 12, que ce
soit tel qu’illustré sur les figures 1 et 3 ou sur les figures
4 et 6, est notamment permis par translation de ladite
deuxième extrémité 16 au moyen du dispositif de guida-
ge 24 le long de la direction principale d’extension A dudit
dispositif de guidage 24. Ce changement de configura-
tion de la deuxième extrémité 16 permet également de
mettre en avant le fait qu’une distance mesurée, par
exemple le long d’une direction parallèle à direction prin-
cipale d’extension A du dispositif de guidage 24, entre le
verrou 8 et la serrure 10, est différente selon la configu-
ration prise par la deuxième extrémité 16 de l’organe de

liaison 12. On comprend ainsi que le positionnement de
la deuxième extrémité 16 de l’organe de liaison 12 auto-
rise une adaptation des positions du verrou 8 et de la
serrure 10 l’un rapport à l’autre au sein de l’ouvrant 1.
[0053] Sur les figures 2 et 5, la deuxième extrémité 16
de l’organe de liaison 12 est dans une troisième confi-
guration, c’est-à-dire inclinée par rapport à la direction
principale d’extension A. La troisième configuration de
l’organe de liaison 12 permet son inclinaison autour d’un
axe sécant la direction principale d’extension A, notam-
ment autour d’un axe perpendiculaire à la direction prin-
cipale d’extension A. Indépendamment de l’écart entre
les tôles intérieure 2 et extérieure 4 de l’ouvrant, le verrou
8 peut ainsi être décalé verticalement par rapport à la
serrure 10, notamment par rapport à l’organe de guidage
12.
[0054] Selon l’invention, la translation de la deuxième
extrémité 16 de l’organe de liaison 12 le long de ladite
direction principale d’extension A par le dispositif de gui-
dage 24 s’étend sur au moins 10mm. Autrement dit, le
dispositif de guidage 24 autorise le déplacement de la
deuxième extrémité 16 de l’organe de liaison 12 le long
de la direction principale d’extension A dudit dispositif de
guidage 24 entre deux configurations et que ces deux
configurations de la deuxième extrémité 16 de l’organe
de liaison 12 sont espacées l’une de l’autre d’au moins
10mm. En effet, une translation d’au moins 10mm de
l’organe de liaison 12 permet d’adapter la position du
verrou 8 et de la serrure 10 l’un par rapport à l’autre entre
la tôle extérieure 2 et la tôle intérieure 4, et ainsi permettre
au dispositif de verrouillage 6 d’être installé sur plusieurs
modèles d’ouvrants différents.
[0055] Avantageusement, le dispositif de guidage 24
autorise une translation de la deuxième extrémité 16 de
l’organe de liaison 12 le long de la direction principale
d’extension A sur au plus 30mm. Autrement dit, le dis-
positif de guidage 24 autorise le déplacement de la
deuxième extrémité 16 de l’organe de liaison 12 le long
de la direction principale d’extension A dudit dispositif de
guidage 24 entre deux configurations et que ces deux
configurations de la deuxième extrémité 16 de l’organe
de liaison 12 sont espacées l’une de l’autre d’au plus de
30mm.
[0056] On comprend de ce qui précède que le dispositif
de guidage 24 autorise avantageusement une translation
de la deuxième extrémité 16 de l’organe de liaison 12 le
long de la direction principale d’extension A dudit dispo-
sitif de guidage 24 sur une dimension comprise entre
10mm et 30mm.
[0057] Le dispositif de guidage 24 comprend préféren-
tiellement au moins une rainure 26 et au moins une ner-
vure coopérant l’une avec l’autre pour guider en transla-
tion la deuxième extrémité 16 de l’organe de liaison 12.
Préférentiellement, le dispositif comprend deux rainures
26 et deux nervures pour transmettre le couple de rota-
tion de la tige 12 au corps 28, ce dernier étant mobile à
rotation autour de la direction principale d’extension A.
Les deux rainures 26 sont préférentiellement antagonis-
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tes l’une par rapport à l’autre, en s’étendant notamment
perpendiculairement à la direction principale d’extension
A.
[0058] La deuxième extrémité 16 de l’organe de liaison
12 peut comprendre un détrompeur composé par exem-
ple d’au moins une nervure ou rainure disposée en sa
partie sommitale. Préférentiellement, le détrompeur est
présent entre les deux nervures ou rainures dédiées à
la transmission d’effort de rotation pour le verrouillage /
déverrouillage de la serrure par le verrou. Le détrompeur
est notamment positionné à équidistances de ces ner-
vures ou rainures. La hauteur ou profondeur de la nervure
ou rainure du détrompeur est inférieure à celle des autres
nervures et rainures dont la fonction est la transmission
d’un couple de rotation.
[0059] Plus précisément, le dispositif de guidage 24
comprend un corps 28, tel que visible sur les figures 1 à
3, s’étendant le long de la direction principale d’extension
A dudit dispositif de guidage 24, ce corps 28 participant
à délimiter un creux 30 dans lequel s’étend au moins en
partie la deuxième extrémité 16 de l’organe de liaison
12, le corps 28 portant l’une ou l’autre de la nervure et
de la rainure 26. Avantageusement, la rainure 26 et la
nervure s’étendent principalement le long de la direction
principale d’extension A du dispositif de guidage 24.
[0060] On comprend de ce qui précède que, par exem-
ple, les nervures sont portées par la deuxième extrémité
16 de l’organe de liaison 12 tandis que les rainures 26
sont portées par le corps 28 en s’étendant le long de la
direction principale d’extension A du dispositif de guidage
24, la nervure se logeant dans la rainure 26 afin de guider
la translation de la deuxième extrémité 16 de l’organe de
liaison 12 le long de la rainure 26, et ainsi le long de ladite
direction principale d’extension A.
[0061] Selon un exemple alternatif, la nervure est por-
tée par le corps 28 en s’étendant le long de la direction
principale d’extension A du dispositif de guidage 24 et la
rainure 26 est portée par la deuxième extrémité 16 de
l’organe de liaison 12, la rainure 26 et la nervure coopé-
rant l’un avec l’autre comme décrit ci-dessus.
[0062] Tel qu’illustré sur les figures 1 à 6, l’organe de
liaison 12 comprend au moins une articulation 32 dispo-
sée à la deuxième extrémité 16 dudit organe de liaison
12. L’articulation 32 de l’organe de liaison 12 permet de
pouvoir adapter la position du verrou 8 et de la serrure
10 l’un par rapport à l’autre autour de différents axes.
[0063] Plus particulièrement, et selon un exemple, cet-
te articulation 32 autorise une rotation de l’organe de
liaison 12 autour d’une direction sensiblement sécante
à la direction principale d’extension A du dispositif de
guidage 24. Encore plus précisément, l’articulation 32
autorise une rotation de l’organe de liaison 12 autour
d’une direction perpendiculaire à la direction principale
d’extension A du dispositif de guidage 24, de manière à
rendre possible le positionnement incliné de l’organe de
liaison 12.
[0064] Selon un autre exemple alternatif ou cumulatif,
l’articulation 32 autorise une rotation de l’organe de

liaison 12 autour d’une direction parallèle à la direction
principale d’extension A du dispositif de guidage 24.
[0065] L’articulation 32 peut par exemple être une ar-
ticulation rotative disposée à la deuxième extrémité 16
de l’organe de liaison 12 et autorisant une rotation dudit
organe de liaison 12 autour de plusieurs directions sé-
cantes à la direction principale d’extension A, voire même
d’une direction parallèle ou confondue à la direction prin-
cipale d’extension A.
[0066] Un exemple de positions prises par le verrou 8
et la serrure 10 permise par la rotation de l’organe de
liaison 12 est illustré sur les figures 2 et 5. L’organe de
liaison 12 est ainsi positionné de manière inclinée, ce qui
est rendu possible par la liberté de rotation notamment
autour d’une direction perpendiculaire à la direction prin-
cipale d’extension A, comme cela est visible aux figures
2 et 5. Il est notamment visible que la rotation de l’organe
de liaison 12 permise par le biais de l’articulation 32 con-
tribue à augmenter le choix de positions possibles du
verrou 8 et de la serrure 10 au sein de l’ouvrant 1.
[0067] Préférentiellement, le dispositif de guidage 24
comprend une ouverture 34 à travers laquelle s’étend au
moins en partie l’organe de liaison 12, l’ouverture 34 pre-
nant la forme d’un cône s’ouvrant 1 vers l’extérieur de la
serrure 10. Telle que visible à la figure 5, cette ouverture
34 est par exemple délimitée par le corps 28 du dispositif
de guidage 24 et prolonge le creux 30 délimité par le
corps 28, tout en étant en regard du verrou 8. Plus pré-
cisément, la forme de cône de l’ouverture 34 est orientée
du dispositif de guidage 24 vers le verrou 8, c’est-à-dire
que le cône s’ouvre en présentant une section vue dans
un plan perpendiculaire à la direction principale d’exten-
sion A de plus en plus grande au fur et à mesure qu’on
se rapproche du verrou 8.
[0068] Cette ouverture 34 en forme de cône augment
l’angle que peut prendre l’organe de liaison 12 par rapport
à la direction principale d’extension A. Selon l’invention,
la forme de cône de l’ouverture 34 de la serrure 10 s’ouvre
selon un angle compris entre 30° et 120°. Plus particu-
lièrement, l’angle est de 90°.
[0069] On va maintenant décrire un premier exemple
de réalisation de l’invention, en référence aux figures 1
à 3, avant de décrire un deuxième exemple de réalisation
de l’invention, en référence aux figures 4 à 6.
[0070] Tel que visible sur les figures 1 à 3, le dispositif
de guidage 24 traverse de part en part la serrure 10.
Autrement dit, le dispositif de guidage 24 s’étend le long
de la direction principale d’extension A en débouchant
d’une part par un coté de la serrure 10 et d’autre part
d’un deuxième côté de la serrure 10 opposé au premier
côté. On peut également définir une première dimension
correspondant à la dimension du dispositif de guidage
24 mesurée le long d’une direction parallèle à la direction
principale d’extension A et une deuxième dimension cor-
respondant à la dimension de la serrure 10 mesurée le
long d’une direction parallèle à la direction principale
d’extension A, la première dimension étant supérieure à
la deuxième dimension.
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[0071] De plus, les rainures 26 prennent chacune la
forme d’une gorge s’étendant le long de la direction prin-
cipale d’extension A du dispositif de guidage 24 le long
duquel la deuxième extrémité 16 de l’organe de liaison
12 est mobile en translation, l’articulation 32 portant la
nervure qui prend la forme d’un doigt translatant dans la
gorge. Plus particulièrement, la gorge est disposée sur
le corps 28 du dispositif de guidage 24, le doigt coulissant
dans la gorge afin de guider la translation de l’organe de
liaison 12 dans le creux 30 délimité par le corps 28 du
dispositif de guidage 24.
[0072] Avantageusement, la gorge présente une di-
mension mesurée le long de la direction principale d’ex-
tension A d’au moins 10mm.
[0073] Encore plus avantageusement, la gorge pré-
sente une dimension mesurée le long de la direction prin-
cipale d’extension A d’au plus de 30mm.
[0074] On comprend de ce qui précède que la gorge
présente une dimension mesurée le long de la direction
principale d’extension A comprise entre 10mm et 30mm
[0075] Tel que visible sur les figures 4 à 6, le dispositif
de guidage 24 comprend un bloc de liaison 36 et une
bague 38 à l’intérieur de laquelle translate le bloc de
liaison 36 le long de la direction principale d’extension A
du dispositif de guidage 24, la deuxième extrémité 16 de
l’organe de liaison 12 étant solidaire du bloc de liaison
36. On comprend que le bloc de liaison 36 est mobile en
translation dans la bague 38 le long de la direction prin-
cipale d’extension A du dispositif de guidage 24, entraî-
nant en translation la deuxième extrémité 16 de l’organe
de liaison 12. Par conséquent, une fois l’assemblage du
verrou à la serrure, la deuxième extrémité 16 de l’organe
de liaison 12 est solidaire à rotation et translation du bloc
de liaison 36, de sorte qu’ils sont tous deux rendus mo-
biles en translation dans la bague 38 le long de la direc-
tion principale d’extension A du dispositif de guidage 24.
[0076] Le bloc de liaison 36 est un piston mobile entre
la deuxième extrémité 16 de l’organe de liaison 12 et la
bague 38, cette dernière étant mobile à rotation par rap-
port à la serrure 10 autour de la direction d’extension A
pour rendre apte le verrouillage/déverrouillage de la ser-
rure.
[0077] Pour maintenir en position le bloc de liaison 36,
ainsi que la deuxième extrémité 16 de l’organe de liaison
12, le dispositif de guidage 24 comprend un organe de
rappel 40 configuré pour maintenir en appui le bloc de
liaison 36 contre la deuxième extrémité 16 de l’organe
de liaison 12. L’organe de rappel 40 prend par exemple
la forme d’un ressort hélicoïdal le long de la direction
principale d’extension A, et dont l’une des extrémités est
en appui contre bloc de liaison 36 et l’autre extrémité est
en appui contre une paroi de fond de la bague 38. On
comprend que lorsque le bloc de liaison 36 est translaté
le long de la direction principale d’extension A vers la
paroi de fond de la bague 38, entraînant également en
translation la deuxième extrémité 16 de l’organe de
liaison 12 vers la paroi de fond de la bague 38, l’organe
de rappel 40 est compressé sur lui-même. Inversement,

lorsque le bloc de liaison 36 est translaté le long de la
direction principale d’extension A vers l’ouverture 34 du
dispositif de guidage 24, entraînant également en trans-
lation la deuxième extrémité 16 de l’organe de liaison 12
vers l’ouverture 34 du dispositif de guidage 24, l’organe
de rappel 40 se détend et pousse le bloc de liaison 36.
Un tel organe de rappel permet de lutter contre les bruits
parasites en maintenant les pièces les unes contre les
autres. Il permet aussi un réglage automatique du dis-
positif de guidage quelle que soit l’épaisseur de l’ouvrant
sur lequel il est monté.
[0078] Avantageusement, la bague 38 comprend un
organe de butée 42 en translation du bloc de liaison 36.
Cet organe de butée 42 est notamment configuré pour
bloquer la translation du bloc de liaison 36 à l’opposé de
la paroi de fond de la bague 38 et éviter au bloc de liaison
36 d’être expulsé de la bague 38 par la force de détente
de l’organe de rappel 40.
[0079] Tel que visible sur les figures 4 à 6, la bague
38 participe à délimiter l’ouverture 34 du dispositif de
guidage 24 susmentionnée à travers laquelle s’étend au
moins en partie l’organe de liaison 12, l’ouverture 34 pre-
nant la forme d’un cône s’ouvrant 1 vers l’extérieur de la
serrure 10.
[0080] Selon l’invention, le bloc de liaison 36 participe
également à délimiter une autre ouverture 44 à travers
laquelle s’étend au moins en partie l’organe de liaison
12, cette autre ouverture 44 prenant la forme d’un cône
s’ouvrant vers l’extérieur de la serrure 10, similairement
à l’ouverture 34 du premier mode de réalisation et pré-
cédemment décrite. De plus, elle présente des caracté-
ristiques identiques, notamment à propos de l’angle du
cône de l’ouverture 34.
[0081] Le bloc de liaison 36 porte par ailleurs un loge-
ment de l’articulation 32 configuré pour autoriser une ro-
tation de la deuxième extrémité 16 de l’organe de liaison
12 par rapport au bloc de liaison 36 selon un axe de
rotation sécant la direction principale d’extension A, no-
tamment un axe de rotation sensiblement perpendiculai-
re à la direction principale d’extension A du dispositif de
guidage 24. On comprend ainsi que la rotation de l’orga-
ne de liaison 12 par le biais de l’articulation 32 est réalisée
autour d’une direction passant par le bloc de liaison 36.
[0082] La rainure 26 et la nervure du dispositif de gui-
dage 24 sont disposées l’un sur la bague 38 et l’autre
sur le bloc de liaison 36. On comprend qu’en plus de
l’organe de rappel, qui permet de fixer la position du bloc
de liaison 36 et de la deuxième extrémité 16 de l’organe
de liaison 12 dans la bague 38, la coopération entre la
rainure 26 et la nervure du dispositif de guidage 24 force
le déplacement par translation du bloc de liaison 36 dans
la bague 38 le long de la direction principale d’extension
A.
[0083] Selon un exemple, la rainure 26 est disposée
sur la bague 38 tandis que la nervure est disposée sur
le bloc de liaison 36. Selon un autre exemple, la nervure
est disposée sur la bague 38 tandis que la rainure 26 est
disposée sur le bloc de liaison 36.
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[0084] Similairement à ce qui a pu être décrit précé-
demment, la rainure 26 et/ou la nervure présente préfé-
rentiellement une dimension mesurée le long de la direc-
tion principale d’extension A d’au moins 10mm. Encore
plus préférentiellement, la rainure 26 et/ou la nervure pré-
sente une dimension mesurée le long de la direction prin-
cipale d’extension A d’au plus 30mm. On comprend ici
qu’avantageusement, la rainure 26 et/ou la nervure pré-
sente une dimension mesurée le long de la direction prin-
cipale d’extension A comprise entre 10mm et 30mm.
[0085] Pour rappel, l’invention a pour principal objet un
ouvrant 1 comportant un dispositif de verrouillage 6 com-
portant un verrou 8, une serrure 10 et un organe de liaison
12 présentant une première extrémité 14 solidaire du ver-
rou 8 et une deuxième extrémité 16 destinée à être as-
semblée solidairement à rotation au corps 28 ou à la
bague 38 de la serrure 10, le dispositif de verrouillage 6
comprenant un dispositif de guidage 24 de la deuxième
extrémité 16 de l’organe de liaison 12 permettant d’adap-
ter la position du verrou 8 et de la serrure 10 l’un par
rapport à l’autre par translation de ladite deuxième ex-
trémité 16 de l’organe de liaison 12 sur au moins 10mm.
Cette translation favorise ainsi une universalité du dis-
positif de verrouillage 6, ce dernier s’adaptant à une plu-
ralité d’ouvrants de formes et de dimensions différentes.
[0086] La présente invention ne saurait toutefois se
limiter aux moyens et configurations décrits et illustrés
ici et elle s’étend également à tout moyen et configuration
équivalents ainsi qu’à toute combinaison techniquement
opérante de tels moyens.

Revendications

1. Ouvrant (1) pour véhicule comprenant au moins une
tôle extérieure (2), une tôle intérieure (4) et au moins
un dispositif de verrouillage (6) dudit ouvrant (1)
comportant au moins un verrou (8) en contact au
moins en partie de la tôle extérieure (2), une serrure
(10) disposée au moins en partie entre la tôle inté-
rieure (4) et le verrou (8) et un organe de liaison (12)
présentant une première extrémité (14) coopérant
avec le verrou (8) et une deuxième extrémité (16)
coopérant avec la serrure (10), caractérisé en ce
que le dispositif de verrouillage (6) comprend au
moins un dispositif de guidage (24) en translation de
la deuxième extrémité (16) de l’organe de liaison
(12), ledit dispositif de guidage (24) reliant la deuxiè-
me extrémité (16) de l’organe de liaison (12) à la
serrure (10), ledit dispositif de guidage (24) s’éten-
dant au moins le long d’une direction principale d’ex-
tension (A) en autorisant une translation de la
deuxième extrémité (16) de l’organe de liaison (12)
le long de ladite direction principale d’extension (A)
sur au moins 10mm.

2. Ouvrant (1) selon la revendication précédente, dans
lequel le dispositif de guidage (24) autorise une

translation de la deuxième extrémité (16) de l’organe
de liaison (12) le long de la direction principale d’ex-
tension (A) sur au plus 30mm.

3. Ouvrant (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel le dispositif de gui-
dage (24) comprend au moins une rainure (26) et au
moins une nervure coopérant l’une avec l’autre pour
guider en translation la deuxième extrémité (16) de
l’organe de liaison (12).

4. Ouvrant (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel l’organe de liaison
(12) comprend au moins une articulation (32) dispo-
sée à la deuxième extrémité (16) dudit organe de
liaison (12).

5. Ouvrant (1) selon la revendication précédente, dans
lequel le dispositif de guidage (24) comprend une
ouverture (34) à travers laquelle s’étend au moins
en partie l’organe de liaison (12), l’ouverture (34) pre-
nant la forme d’un cône s’ouvrant (1) vers l’extérieur
de la serrure (10).

6. Ouvrant (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel le dispositif de gui-
dage (24) traverse de part en part la serrure (10).

7. Ouvrant (1) selon la revendication précédente, dans
lequel la rainure (26) prend la forme d’une gorge
s’étendant le long de la direction principale d’exten-
sion (A) du dispositif de guidage (24) le long duquel
la deuxième extrémité (16) de l’organe de liaison (12)
est mobile en translation, l’articulation (32) portant
la nervure qui prend la forme d’un doigt translatant
dans la gorge.

8. Ouvrant (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, dans lequel le dispositif de guidage (24)
comprend un bloc de liaison (36) et une bague (38)
à l’intérieur de laquelle translate le bloc de liaison
(36) le long de la direction principale d’extension (A)
du dispositif de guidage (24), la deuxième extrémité
(16) de l’organe de liaison (12) étant solidaire du bloc
de liaison (36).

9. Ouvrant (1) selon la revendication précédente, dans
lequel le dispositif de guidage (24) comprend un or-
gane de rappel (40) configuré pour maintenir en ap-
pui le bloc de liaison (36) contre la deuxième extré-
mité (16) de l’organe de liaison (12).

10. Ouvrant (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 8 ou 9, dans lequel le bloc de liaison (36) com-
prend une ouverture (34) à travers laquelle s’étend
au moins en partie l’organe de liaison (12), l’ouver-
ture (34) prenant la forme d’un cône s’ouvrant (1)
vers l’extérieur de la serrure (10).
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11. Ouvrant (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 8 à 10, dans lequel la rainure (26) et la nervure
sont disposées l’un sur la bague (38) et l’autre sur
le bloc de liaison (36).

12. Véhicule comportant un ouvrant (1) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes.
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